
Les boutiques d’intrants à caractère coopératif: 
Une solution au problème d’approvisionnement en intrants 
Entre  2001 et 2007, la Fédération des coopératives maraîchères du Niger (FCMN) a mis en place un réseau de vingt six (26) boutiques d’intrants au niveau de ses coopératives dans les sept régions du Niger.
Ces boutiques d’intrants sont des points d’approvisionnement en intrants agricoles et zootechniques pour les membres des coopératives, mais également les non membres.

La mise en place de ces boutiques a été motivée par les problèmes récurrents de disponibilité et d’accessibilité des intrants qui se posent avec acuité aux producteurs.

Contexte et situation de départ
Jusqu’à récemment, les services étatiques ou les entreprises parapubliques étaient responsables de la vente des intrants. Cependant, la commercialisation des intrants est vouée à la privatisation et ce sont les négociants privés qui prennent petit à petit le relais avec la mise en place de boutiques d’intrants de type entreprise privée commerciale. Cependant l’offre est encore très insuffisante et il y a beaucoup de zones marginalisées et de petites demandes journalières non satisfaites. 
Devant cette situation, les producteurs agricoles sont laissés pour compte. En effet, la faible qualité et la non disponibilité des intrants à temps et en quantité suffisante font en sorte que les producteurs n’ont pas toujours les intrants au moment voulu. Cette situation est probablement une des principales causes de la faible utilisation en intrants par les petits producteurs.

Pour remédier à cela et pour de meilleurs accès et disponibilité des intrants aux petits producteurs, les organisations paysannes (OP) parmi lesquelles la FCMN, ont mis en place leur propre système d’approvisionnement en intrants agricoles par la mise en place de boutiques d’intrants.
Une boutique d’intrants : qu’est ce que c’est ?
Une Boutique d’Intrants (BI) est initiée par une ou des Organisations de Producteurs réunies en réseaux ou non (union, fédération) et vend des intrants agricoles. Cette boutique fonctionne comme celle des distributeurs privés avec le fait majeur que les intrants sont vendus au comptant et que la recherche du profit n’est pas sa vocation première.

L’objectif majeur d’une BI est d’asseoir la sécurité alimentaire des familles paysannes les plus pauvres à travers l’augmentation des productions en leur garantissant l’accès aux intrants agricoles avec un service de proximité vendant les intrants en petits conditionnements et leur fournissant un appui-conseil.

Rôles d’une boutique d’intrants 
	RÔLES 
	DESCRIPTION 


	La vente d’intrants agricoles au jour le jour pour répondre à la demande diffuse
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	Le gérant de la boutique d’intrants effectue le petit conditionnement des intrants dans la mesure du possible. Ainsi, les engrais seront conditionnés pour être vendus au détail par sachet de 1 kg. 



	Le groupage des commandes des OP
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	Le groupage des commandes doit permettre au groupement de s’approvisionner et d’approvisionner la BI selon les fonds propres de la BI pour assurer l’accès des intrants aux producteurs du terroir.
Un des avantages liés au regroupement des commandes est qu’à partir de 10 tonnes d’engrais, la livraison par la centrale d’approvisionnement jusqu’au village est gratuite.

	La location du petit matériel agricole
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	Le matériel agricole acquis par les groupements (HATA, semoir, sillonneur, motopompe, ULVA…) sera mis à la disposition de la BI. 



	Le traitement phytosanitaire avec les brigadiers

[image: image7.jpg]


[image: image8.jpg]




	Le matériel de traitement et les produits phytosanitaires seront au niveau de la BI. Les traitements phytosanitaires alternatifs pourront être introduits par le biais de brigadiers phytosanitaires performants. 



	La promotion des intrants et des nouvelles technologies
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	La BI sera le point focal au niveau du terroir pour la mise en place des démonstrations. Elle tiendra  la liste des paysans démonstrateurs. Elle sera aussi le lieu de diffusion des résultats obtenus. Compostage et d’autres innovations.


	La production et vente de semences améliorées
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	Le groupement peut mettre à la disposition de la BI une petite parcelle où celle ci effectuera, en contre-saison, la production de semences améliorées. 



	Formation information conseil sur l’utilisation des intrants
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	Les gérants des BI et un ensemble de paysans formateurs pourront donner des explications aux autres producteurs sur des thèmes liés à l’utilisation des intrants et leurs effets sur la production. 




Source : Tableau adapté à partir du manuel de formation édité par le projet intrants de la FAO
Stratégie, approche, démarche
La mise en place d’une boutique d’intrants suit des étapes. En voici les plus importantes suivies par la FCMN et ses coopératives bénéficiaires.
1. identification des sites d’implantation : Cette étape permet de choisir le site idéal pour l’implantation de la ou des BI. 
2. organisation d’un voyage d’étude : L’idée de mettre en place une BI ayant été retenue, le but de cette deuxième étape est de mettre les représentants des OP demandeuses en situation réelle en visitant des BI fonctionnelles. 
3. Tenue de la réunion de mise en place de la BI : Durant cette troisième étape, les leaders paysans restituent les informations acquises lors de leur voyage d’études et un plan d’action simple est élaboré pour la mise en œuvre effective de la BI. L’assemblée générale constitutive est aussi tenue pour la confirmation de la création de la boutique d’intrants.
4. formation des gérants et des autres membres du comité de gestion : Il s’agit là de renforcer les capacités des OP. Il est important que les OP soient formées en vie associative dès le début. 
Dans toutes ces étapes, les bénéficiaires sont les acteurs au devant de la scène, en témoignage les activités avant et pendant la mise en place des boutiques d’intrants.
Résultats et impacts
En six ans, avec un réseau de 26 boutiques d’intrants mis en place, la FCMN et ses membres ont fait des progrès importants dans la filière approvisionnement en intrants.
En effet, les commandes groupées organisées au travers des boutiques d’intrants ont permis non seulement de réduire les coûts des intrants (une réduction de 15 à 20% du prix des engrais) mais également ont permis d’accroître l’utilisation des intrants par les producteurs grâce à leur disponibilité. En plus l’utilisation des intrants améliorés a permis une augmentation significative des rendements. En 2004, le rendement de la tomate sur le site de Bourbourkabou (15 km au nord de Niamey) est passé à 20T/ha ; alors qu’il était moins de 15T/ha pour la plupart des producteurs.
Aussi, les boutiques d’intrants ont favorisé la disponibilité et l’accessibilité des intrants.  
La qualité des produits a aussi augmenté grâce à l’utilisation de produits de traitement de qualité et le traitement phytosanitaire qui se fait avec les brigadiers phytosanitaires de la boutique d’intrants.

Souali Jankpanga, gérant de la boutique d’intrants de Makalondi, disait en ces termes : « dans le temps, on n’avait pratiquement pas accès aux engrais, car il nous fallait venir jusqu’à Niamey pour n’acheter que quelques sacs. Aujourd’hui, à un pas de votre maison, vous pouvez acheter l’engrais avec l’avantage pour le pauvre producteur d’acquérir le conditionnement désiré ». 
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Les différentes formations en gestion administratives et financières ont conduit progressivement à l’autogestion. 
Leçons tirées

A la lumière des premières actions que la FCMN et ses membres ont engagé dans le domaine de l’approvisionnement en intrants, il ressort que:
· les boutiques d’intrants répondent parfaitement aux besoins des coopératives maraîchères 

· les faibles capacités financières des boutiques d’intrants et des producteurs n’ont pas permis aux commandes groupées de fonctionner effectivement

· les boutiques mises en place ne couvrent pas toutes les coopératives membres de la FCMN, ceci a conduit à la non satisfaction des besoins en nombre des points de service de proximité pour certains membres
· la professionnalisation des BI est encore insuffisante : en effet, il a souvent été constaté des ruptures de stocks dans certaines boutiques d’intrants à cause de la mauvaise planification de l’approvisionnement. En plus, dans certaines coopératives, le départ en exode de certains gérants ou brigadiers phytosanitaires rend la gestion des BI difficile. 
Défis 
Au vu de ce qui précède, il apparaît clairement que bien d’initiatives réussies ont été entreprises, mais aussi beaucoup reste à faire.
Le défi majeur pour la FCMN et ses membres reste la couverture en boutiques d’intrants de l’ensemble de ses coopératives membres tout en garantissant une gestion professionnelle et autonome par les bénéficiaires en renforçant leurs capacités techniques et matérielles. 
La nécessité évidente pour les BI de la FCMN de se mettre en réseau entre elles et les BI des autres organisations des producteurs. Ceci permettra de réaliser plus d’économie d’échelle sur les commandes groupées.
Un autre défis auquel fera face la FCMN, est la création de complexes de centres de service comprenant de  boutiques d’intrants, animateurs endogènes, radios rurales, comptoir de vente des produits maraîchers, etc. 
L’ambition est certes grande ; l’œuvre en vaut la chandelle. Mais la FCMN et ses membres avec l’appui de ses partenaires se donneront les moyens pour  lever ce défi qui est le leur.

Talatou Nassirou

Chargé de projet Système collectif de mise en marché de l’oignon
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Tel : (00227) 20 33 02 88

Cel : (00227) 96 53 19 51

























�


Hadjara Issoufou, gérante de la BI de Kollo remplissant le cahier unique de gestion lors de la formation de  recyclage  organisée par la FCMN: juin 2006















